
; 

Les arr ivage! et les expédit ions dé tissus 
sont en augmentat ion sur les chiffres de 1383» 
et cela d i n s des proportions qui peuvent pa
raître surprenantes, en face de la diminution 
d e 1.164 tonnes constatée dans les arrivages de 
houi l le , pendant ce même mois de novembre. 
Il ne faut pas oublier que les t issus expédiée 
e n novembre ont été mbriqués en majeure par
t ie pendant le mois d'octobre, tandis que les 
arrivages de houille correspondent à un besoin 
immédiat de la consommation. Cette consom
mation a donc diminué de 5 pour 100 pendant 
le mois de novembre. 

Les arrivages de laine ont augmenté de 335 
mil le k i logrammes , mais ceux du coton ont, 
par contre, diminué de 824 mille kilos. El ce 
fait nous semble avoir une importance d'autant 
p lus grande que la consommation du coton 
brut est généralement plus grande en hiver, 
époque où se fabriquent les tissus d'été que 

• pendant les mois d'été employés & la produc
t ion des lainages d'hiver. 

Cette énorme diminution dans les arrivages 
de cotons bruts prouve clairement que. la (na
ture de coton éprouve les plus grand»» difficul
tés à écouler sa production. 

V. D. 
I - « . . 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Parts, 
10 janvier. — La pression barométrique- est ilo 
759 à Duckerque; 7C3 à Belfoit. — Nouvel!» 
et rapide baisse du baromètre sur nos régions 
•ad . —Teaaps probable : vent des régiODsJ sud, 
eiel pluvieux, neige. — Température en hausse. 

AFFAIRES MILITAIRES 
Classes de mobilisation — Les limites astreintes 

an servies du 1er janvier au 30 juin do cette année sont 
las suivantes ! 

Ai use» permanente et disponibilité : nlssnmi de 168 >. 
Î.882. 1881, leiu et 1879. 

Réserve active : classes de 1873, 1377, 11-76 et 1S75. 
Ansée territoriale: c'asses de U-74, 1873, 1872 et 

1871. 
Réserve territoriale: disses de 1870, 1*69, 1888, 1867, 

18*3 et IMS. 
Lee hommes qui ont, pour an motif quelconque, enira-

pement d'un an ou de cinq ans, devancé 1 ineorporatien 
de la elasse dont ils fsisaient partie en raison de leur 
âge, marchent avec la classa qui a été appelée sous les 
drapeaux dans i'annoe où ils étaient eux-mêmes incorpo
rés, classe dite de mobilisation et dont 1 indication est 
d'ailleurs port e sur le livret individuel. 

Pour tons ceux qui ont été appelés à servir dans l'ar
asée conformément a la loi, soit pour un an. soit pour 
eteq ans la classe de recrutement- est aussi cel e de la 

Las territoriaux des elaasas de 187£ et 1878 qui n'ont 
pas été convoqués l'an dernier le seront dans la courant rie 
i* présenta année. 

A I'automae prochain, en appellera égalemtnt les ré
servistes des classes de 1: 75 et 187?» 

CHRONIQUE ÉLECTORALE 
E s t - c e de» l a c o n f i a n c e ? 

Les journaux de gauche, qui soutiennent avec 

£lus ou meins d'entrain la candidature de 
'.. Maearcz, voudraient bien inspirer a leurs 

lecteurs une confiance qu'ils ont. eux-mêmes à 
peu près perdue. 

Tant qu'on a pu présenter cette candidature 
comme exclusivement agricole, les choses al
laient passablement; mais voi^i qu'une malen
contreuse profession de foi politique, des al
l iances compromettantes , et le patronage ol'li-
eiel ont tout perdu, en donnant à la candida
ture de M. Mat .irez sa véritable couleur. 

11 faut aujourd'hui décompter et reconnaître 
qu'on a fait fausse roule. 

Les chiffres étonnante, fournis par la préfec
ture à ses organes ordinaires et extraordinai
res,le lendemain d e l à nominal iondes délégués , 
ne tiennent plus devant un contrôle attentif. 

Dans les Flandres, il y a quelque chose 
c o m m e 90 p. iiSO d'opposants ; dans l'arron
dissement de Lille, une majorité coudérablc est 
acquise aux indépendants. 

Et voici qu'on acquiert la certitude que, d£ns 
les autres arrondissements aussi, le parii gou
vernemental a perdu un terrain considérable. 
Des conseils municipaux élus, au mois d - m a i 
d e r n i e r , avec l'éiiquelte républicaine , ont 
nommé, au mois de décembre . des délégués 
conservateurs ou indépendants. 

Des maires flottants, hésitants, ou seulement 
suspects de tiédeur, ont été écartés, pour faire 
place à des délégués d'une opposition pius 
sure et plus résolus*. 

La désaffection et 1? mécontentement ont 
gagné beaucoup des hommes pur lesquels la 
Préfecture aurait pu compter jadis». 

La réunion si nombreuse de mercredi et les 
adhés ions déjà reçues par le comité indépen
dant ne laissent guèr•• de doute sur l'issue de 
la journée du 2ÎJ janvier. 

Les journaux de gauche savent cela comme 
nous , et RM petits rleanem -nts des uns. les 
grands airs de dédain des autr's .devant la can
didature Fiével . dissimulent mal l'tir malaise 
et leur embarras. Volontiers, ils chanteraient 
avec Bcranger : 

Hélas ! 
Que la lortnne est décevante '. 

Quand ou est si certain du succès, on ne ca
che pas à ses lecteurs i< s documents princi
paux d'un débat comme celui qui s'engage. 

Nos confrèn-s n'ont pas publié l'ordre du 
jour acclamé, mercredi, par la réunion de la 
rue Ste-Cathenne ; i ls n'ont pas donné la plus 
petite analyse des discours de MM. Plichon et 
des Ilotours ; ils ne paraissent pas vouloir re
produire non plus la profession de foi du can
didat indépendant. 

Cel» manque, un peu de crânerie de la part de 
g e n s s i confiants dans ieur force. A. K. 

P e t i t s r u b a n s . . . Petit-* m o y e n » . . . 
Si , dans la presse, l'administration fait répé

ter, sur tous les tons, le mot d'Emile de Gii ar 

din : Confiance ! confiance ! dans la coulisse 
elle userait ,parait- i l , d'autres procédés. 

Des intermédiaires discret» feraieai miroiter, 
aux yeux de certains délégués sénatoriaux et 
dans un horizon prochain, le Mérite agricole, 
les palmes académiques, et même la Légion 
d'honneur. On ne demanderait , en échange; 
qu'un peu de complaisance électorale. 

Tenes, Monsieur le Préfet , et vous aussi , 
messieurs les sous-préfets, si ce bruit là est 
vrai, si ce n'est pas une abominable naéchan-
ceié. n'allez pas plus lein. 

Vous perdez votre temps et vous déconsidé
rez un peu plus, et bien inutilement, le régime 
que vous avez le malheur de servir. 

Les agriculteurs du IN'ôrd tont plus forts et 
plus sensés que vous ne le pensez. 

Leurs blés, leurs lin", leurs colzas, ne se ven
dent pas. ou se vendent mal, de la faute des 
opportunistes, c'est vrai ; mais vous ne leur 

•ferez jamais croire qu'ils peuvent avantageuse
ment remplacer ces cultures-la par celle des 
poireaux, des violettes, et des coquelicots du 
gouvernement. 

Ils ont vu vos ministres à l'œuvre et ils sont 
maintenant bien convaincus que, si vous vou
lez les pousser dans le chemin de la croix, 
c'est pour conduire plus sûrement la Fran :e au 
Calvaire. A. R. 

CIMNHHIE LOCAL! 
R O U B A I X 

Echeni t lage et conservat ion des yel i ts o i 
seaux . — M. le Préfet du Nord vient de prendre 
l'un été suivant : 

Article l«r. — Los propriétaires, fermier*, loca
taires et tous autres in li vidus occupant, à quelque 
titre que ce seit, an domains rural, sont tenus d'é-
eheailier, sans retard, les arbres, arbostes, les 
haies et baissons de ee domaine. L'opération sera 
faite sous la surveillance de MM. les maires en ee 
qui concerne le? chemins et las terrains commu
naux, les places et les promenades publiques. 

Art. 2.— Les arbres des routes nationales et dé
partementales plantés en dedans des fossés et eaux 
plantés sur le bord des canaux, seront échenillés 
par les cantonniers, sons la direction des conduc
teurs des ponts et chaussée.». 

MM. les agents voyers veilleront à l'exécution 
de la mesure sur lus chemins compris dans leur 
service. 

Art. 3. — Les arbres p'antés en dehorsdes routes 
et canaux seront échenillés par les riverains. 

Art. 4. — Toutes les bourse* et toiles provenant 
de l'échenillage seront biûlées dans les lieux où il 
n'y a aucun danger d'incendie, soit pour les bois, 
arbres, bruyères, soit pour les maisons, bâtiments 
ou meules de grain< on de fourrage. 

Art. 5. — Les frais d'éeheniilage sonta la charge: 
1° des propriétaires, fermiers ou occupeurs, ponr 
les propriétés particulières; 2° descommunos pour 
les tenains communaux, les places et les prome
nades publiques, a* de l'Administiation des do
maines pour les terrain! domaniaux non affermés. 

Art. 6. — Vingt jours après la publication 
du présent arrêté, qui sera lu et affiche à la dili
gence des maires, ees fonctionnaires, ou, à défaut, 
leurs adjoints,assistés du commissaire do police ou 
des gardes-champêtres, feront lu vi-ite da toast 1« 
territoire de leur commune, afla de s'assurer si 
l'échenillage a été bien exécuté. 

Art. 7. — Dans la c <3 où citta opération n'au
rait pas été faite convenablement, le fonctionnaire 
qui procédera à la visita en dresser.i un procès-
verbal et tara échonillerau lieu et place de celui 
qui sera trouvé en défaut. Le maire dressera un 
état da la dépense qua C9tt« opération aura occa
sionnée et enverra cet et tt à M. In juge-de-p ùx du 
canton pour êtra rendu exécutoire; il y Joindra le 
procès-verbal qui aura et i dressé, afin que M. le 
jugvde-paix pulsso prononcer contra le retarda-
ta'ro l'opp'ieation de la ptjire ment'0.,n le en l'art. 
471 du Gode pénal. 

Ait . 8. — MM. les maires d^viont adresser di
rectement a la préfecture pour l'arrondi.-s^m^r.t 
de Lille, et à MU. las SOUS-préf-rtS pour les autres 
arrondissement-, un certiti ut constatant qui 
l'échenillago a été opéré sur le territoire do lour 
commute, on bi-:<a qu'ils ont dressé cintre tes ra 
tard'itaiies des procès-verbaux et ont fait dette* 
niller à leurs frais. 

Art. 9. — 11 est absolument interdit de Mtreire 
les petits oiseaux ainsi que leurs nids ou cou
vé?». 

Art. 10. — MM. les sous-préfets ot maires, M. 
l'ingénieur en chef des ponts et eaaaasr's», M. 
l'àgfiïit-voyer on chef, M. le directeur 'les do
maines et MM. Ie< commissaires de polie-, sont 
chargés d'assurer l'exécution du présent arrêté, 
chacun en ce qui le concerne. 

D e u x précoces vo leurs . — Nous avons dit, 
dans notre dernier numéro, qu'urw sacosha conte
nant 2!5fr. avait été vol e aux Halles, il y a quel
ques jours. Cette somme appartenait à uuo t: ar-
ehanUo de la rue de Flandre, Mme Foqueux. Après 
n'actives recherches, M. Alfred Marai', aeueAas-
pecteur de la «ùrete, est parvenu à découvrir les 
auteurs de ça vol et les a arrêtas, vendit di soir, 
dans une maison de la rue Ste Elisabeth. '» si nt 
deux gamins do 13 à 15 Hns,Gustave Tunneariuana 
et Xavier Lefabvra : 'Isontavou** que les 21 > Ir. 
avaient été dépensée p u eux en Belgique. Cetto 
allégation, par; îtêire vraioyear les jaunes voleurs 
se sont abouchés, dans l'un de ces bouges qui pul
lulent sur la frontière, avec das cens s a i s avee : 
on a joué aux cartas, l'ecjeu d' chiqua pai tie et i it, 
paraît-il, de 10 fr.; aussi, Timiri;rmaun et L:fib-
vre n'oht pas tardé à être dépouillés de tout l';r-
gent qu'il.-* avaient d é n ' T . C'est égal, ils promet
tant pour l'avenir, à a oins que leurs parents n'y 
apportent prompt remède. 

Les deux amis o:it été consignas à la disposition 
de M. le commissaire du 3a arrondissamont. 

A d o l p h e Verbe i t avait été eipaUé de France 
en août 1865. Le temps efface bien des choses, et 
la police ae songeait plus à un arrêté d'eipelsior. 
remontant à «ne époque si lointaine. 

Auasi Verbsrt était rentré en FfaoCa et exerçait 
tranquillement à ftoubaix sa petite iadnstrte de 
chapelier ambalànf Les agents «9 l'iaqalétaient 
jamais, et 11 vitrait calme et heureux, trouvant 
que toutetai.it pour le mieux dans la meilleure... 
des Repabliquas, puisqu'on n'y tenait pat compte 
des arrêtés d'expulsion. Par malbenr, jenli soir, 
Vorbart est sorti da s»s habitudes paeifl^aes ; il 
a'est enivré, a été ceoduit au poste pour tapage 
nocturne, et on a découvert le potaax rases. 

Verbsita été transféré samedi m»tin à Lille. 

Ephemér ides de la charité roubais ieune. — 
2 jaavier 1686. — Constitutioa d'une lettre de 
rente héritière annuelle de 10 florins au profit de la 
table des communs pauvres de la ville de Houbaix 
par devant le lieutenant et les fiefs de Houbaix. 
(Archives de Houbaix G. G. 228.) 

% janvier 1858. — Le conseil municipal adopte à 
l'unanimité les conclusions d'un rapport sur l'éta
blissement à Houbaix de fourneaux économiques et 
vote, à cet effet, un crédit provisoire. (Rapport du 
Maire s-ir l'administration at la situation de la ville 
de Houbaix p. 9.) 

3 janvier 1603. — Lamora, prince de Ligne et du 
Saint Empire, marquis de Houbaix, et dame Marie 
de Mehiu, son épouse.déclarent que leur Bière dame 
Iolente de Werchin princesse d'Epinor, dame héri
tière de Houbaix, surprise par la mort en 1593 n'a 
pas fait assez simplement et suivant sa qualité, la 
fondation de l'obit que l'on célèbre pour le repos de 
son âme an l'église de l'hôpital Sainte-Elisabeth et 
pour lequel il n'est payé que Solivres pariais et vou
lant que cet obit soit célébré avec les solennités qui 
conviennent à la qualité de ladite dame, ils cèdent 
à l'Hôpital une pièce de terre contenant 1,400 ver
ges, tenues du marquisat de Houbaix et aboutissant 
au ehemin de l'église à la Croisette du Prêt, à 
charge de la reconnaissance seigneuraleet annuelle 
d'une poule.(Archives de Roubaix G. G. 250 n" 2.) 

Douanier ot contr«baadi?rs . — Vendredi , 
vers quatre heures de l'après-midi, une bande de 
cinq fraudeurs était parvenue au hameau du Civ-
tii.ier. Ces individus déposèrent leur efcaiM de 
conti ebande dans ut. champ, auprès, do la ferme 
Gadenne, et sondèrent les alentours daaa la crainte 

2u'il ne set iouvàt des douanier-. Tou'»i-coup, un 
8 ceux-ci parut; nos fraudeurs s'empressèrent de 

"rendre la fuite, feignirent de retourner vers la 
frontière et.aprcs une course folio à tra vers eham as, 
dépistèrent si bien le douanier, qu'ils reussiient a 
gagner Roubaix avec leur charge. 

Sooiété de consommation do Roubaix. — 
L'assemblée générais des membres da la Société de con
sommation aura lieu la dimanche 18 jauvior, à onae 
heures du matin, dans la grande sallo de l'Hôtel des Pom
piers. Ordre du jour : Lecture du procès verbal ; compte-
rendu des opérations de l'année 1*8*, et répartition des 
bénences : nomination de l'administration et de la com
mission de contrôle , proposition de limiter la dépôt des 
sociétaires au maximum de cinq cents francs. 

ÉCOLE NATIONALE DES ARTS INDUS 
TRlrXS . — Cours de physique, da chimie at de mani
pulations chimiques, professeur : M. A. Bé^hin. — Phy. 
sique. lundi iz janvier, k 8 h. du soir, rua du Collège. 
Propriétés des gaz, atmosphère, baromètres. 

Chimie, jeudi 15 janvier, à 8 h. du soir. Fluor, chlore, 
préparation ; propriétés physiques et chimiques, usages. 
— Brome et iode, propriétés, usages 

Manipulations chimiques, lundi I I janvier, k 2 h. du 
soir, rua du Collège. Chlorure et Iodure d'azote, chloru
re» de phosphore, dérivés oxygénés du chlore, chloromé-
tria — Jeudi, 15 janvier, h,2 h. du soir. Acide sulfu
reux, préparation, réduction et oxydation, action sur les 
matières aolerantes. Acido sulfurique, préparation et puri
fication, propriétés. 

Cours d'histoire de l'art industriel, professeur : M. A. 
Soratzky. — Lundi 12 janvier, a 6 h. du soir, rue 
Neuve, 8. au 3e étage. Art grec, du costume, ornemen
tation des tissus. 

Cours da chauffeurs, professeur : H. Cornut, ingénieur. 
— Tous les Dimanches, à 1 I h du matin, h l'ancien 
conditionnement, rue du Château 

Cours de remattage a l'usage des ouvriers rentreurs. 
professeur: M. J -B Desplanque. — Tousles Dimanches, 
i 10 h. 1(2 du matin, rue de Sébastopol, 43. 

Qu« fa ire , quand on souffre de la migraine"? 
— La migraine vient le pins souvent d'un mau
vais état de l'e«tom-to et d'un trouble dans la cir
culation da s.'.ng ; très souvent aussi elle est liée à 
d js affections rhumatismales et névralgiques. Dans 
ces ca<, lea Pilules Suisses, en dégageant tes intes
tin?, stimulant l?s reins ot actifant le« sécrétioi s 
urinairss, sontun retuèle sûr, dont l'ofrlcmté ra-
piile a souvent éton: é les malades. 10061 

T O U R G O I N f t 
lise-L-r.dit?. — Vendredi soir, vers 7 heures et 

d»!ii;e, un incendie s'est déclaré dans ur.o courée 
désignée soas le soin de l'Hamt» etti, m da Châ
teau. Ka quelques iQstaats, oux maison«et'?s s'ont 
devenues la proie dus fl'tmmei. Les pompier*, ac
courus en tonte hâto, sont parvenus à préserver 
las habitation? voisiie* ain«i q-î'nn-> grande fllr— 
turo contignè a la. courée. On évalue les pertes à 
2,000 francs. OT ne «ait à. quoi attribuor la cause 
du sinistre qui.icalh ;ureusement,atteir.t deux pau-
vres f ainillt'5. 

•oe idemt .— Mercredi dernier, dans la matiuée, 
pluiieur'. enfants s'amu*aient agi-;-^r m r i a glace 
d'un fossé dr»»ndant de la fermo Delbar, prèl le 
Itaaaaaa â\x Ràquont-Tout. Tout à coup, la glace 
se rompit et l'un dos enfants s'enfonç» M U haaa 
j j squ'am épaules 

Aux cri i poussés par las compagnons du jmne 
imprudent, des roteiai accoururent et parvin-ent 
à U retirer de sa périllause situation. 

P o u r l e s pauvres . — C'oit J e m d a dimanche, 
à 3 heures, que !e R P. Félix donnera aux Vèprt.3, 
à Saint-Maurice, le sermon q'-o non.* avons aa-
aas>aéa pour l'œuvro des Patitos-Sœurs-des-
Piiivres. 

Los papiers des 4-1. — Un séajtenr da la 
droite s'aet donné lo malin Biaiser de rechercher 
ca qui pouvait iapréauiiter, en poi l - , la masse da 
documeaU eavoyee dan* las rtj.OOO mairies d.» 
Praaoo, aux 87 préfets, aux Ô00 soas-pr.'fets, à 
ton.-- l»s conseillers gjnéruux et d'arrondi-i.wmcnt, 
à tous les juges de paix, à tousles fonctionnaires, 
granls ou petits et de tou* ardraSj par la fameuse 
commission des Qnaraat» ffaitra. qui a eavoj-é 
déjà 'ieux délégations dans le Nord. 

Chaque question cjmpi>nd 699 demandas et, si 
l'on njitltipiie c« chiffre par la stombra dVxem-
plaire» expédiés dans tous les coins da la France 
à raison da six par no i — U S . on arrivo à un to
tal de 130 millions de réponses a recevoir. Si 
toutes |ps personnes consultées prennent au *<'•-
riaax les quostions qui leur ont éto posées, il y au
ra 130 millions de renseignements a lire, à peser, 
à apprécier at à discuter. C'est trois millions par 
chaque membre de la commission. Y cons crat-il 
trois haaras par jour, et examinât-il une question 
à la minute, il lui faudrait quarante ans, à raison 

de trois eentg jours de travail par an, ponr pren
dre connaissance de toutes les écritures. Quelle 
belle chose qu'une enquête ! 

Naminst ioBs ecclés iast iques. — Jl. Parfs, 
dure de Vlaax-Condé, est nommé, sur sa demande, 
anaonier dos Franciscaines, à Lille. 
t sn ' l V i a

i
r é*«U I . aumônier des fraaatscaineg* k 

u n e , est nommé enré de Roost-Waraliln. 

Le suicide de la plaça, de la ttare. — La 
Jeune homme qui s'est conaé la gorge vendrai! 
Bàtln, «tt mort l'aprè<-miun * 2 h. l iS. à l'hôpital 
Saint-^aavi'.ur Auguste Cartel était néà Maubert-
Fontalne (Ardenne). Son père est oultiratenr 
ianseette eommune; il a été prévenn par télé
graphe. 

Une bonne capture.— La police de Lille avait 
reçu du parjuet de Louvam le signalement de 
deux malfaiteurs, chefs d'une bande qui dévastait 
les environs de cette ville. Les agents furent mis 
en campagne et, vendredi soir, ils arrêta iaat dans 
une chambre de la r«e de Juliers, Guillaume Van-
derplas, âgé da 81 ans, cordonnier, et J. B. Strao-
bants, âgé de 21 ans, tonnelier; ees deux malfai
teurs, qui étaient à Lille depuis huit jours, n'ont 
opposé aucune résistance. 

naîtra qu'elle est vraie: e'est un qaartier déshérité, 
bâtarde,comme dit mon vieux paysan. 

J'appelle respectueusement et avec caeiiaase 
fatteattan de no* édiles sur oette qaastioii. 

Reoerea, atonsiaer le dtreeteoT, les selotattoni 
«aapresséMd'ua abonné qui, ponr cette foh, signe : 

On promeneur. 

CORRESPONDANCE 

Les articles publiés dans celle partie du jour
nal, n'engagent ni l'opinion ni lu responsabilité 
de la réilaxtien. 

Roubaix, le 6 janvier 1885. 
Monsieur le Directeur 

du Journal de Roubaix, 
I/idée d'une route directe à percer vers la Belgi

que en prolongement de la Fosse-aux-Chênes, émi
se dernièrement dans votre journal, m'avait paru 
ne pas mauquer d'intérêt; aussi, profitant de ces 
jours de petito gelée, ja ma sala rendu sur les lieux 
indiqués par votre correspondant pour me rendra 
compte par moi-même. 

Il est certain qu'arrivé au bout de la rue Dau-
benton, on est frappé de là vaste campagne qui 
s'étend devant soi, et parte à dire, comme votrs 
obseivatenr : quelle belle voi i on pourrait faire 
ici! 

J'ai voulu parcourir cette campagne, et, preavnt 
le chemin & gauche, puis, tournant à droite je ir is 

Sarvena à une passerelle qui m'a partais d'arriver 
e l'autre côté du canal. Mats là, grand oinbjrras 

po>-.r le promeneur. Apre* un p»tit bout de carrière 
d'exploitation rnrale, en tombe d m s on déo'al» ds 
sentiers tertueax encaissés de hsi-is et de fos«f s 

Fort oiipêoué de m'orieetar dans ces r'gion*p»r 
trop primitives, je vis heureuseniont an paysan 
occupé sur an champ et m'adressai à lui. 

11 m'apprit qu-> C4 hameau s'appelait l-JHutin.ot 
comme ja lui manifestais mon ctonneme ît qu'il y 
eût à Roubaix un quartier aussi d-'ponrvu de via
bilité, mon brave vieux me fie ua long historique 
des misères le son hamcan. 

Dans ma jeunesse, me dit-il, tous les hameaux 
entourant la ville étaient à pan prés comme le 
Butin; le Pile, les Trois-PonU, l'Epaule, le Fonte-
noy, etc., n'avaient que des chemins de terra, soa 
vent impraticables l'hiver.Depuis lors, que s chan
gements! La commune a pave total les chemi s de 
ces hameaux, a ouvert des raatea nouvelles, et 
tous ces quartiers ont prospéré II y a une ving
taine d'années, on devait Banal nons faire un pavé; 
mon père, alors vivant, av.-iit, avec tous les au
tres propriétaires, signé un «ngagemsat envers la 
ville, do céder gratuitement le terrain nécessaire 
à l'élargissement et au prolongement de la ear-
rièro, que la ville devait paver. 

Mais, bientôt après, il f o.t question d'amener par 
ci le malheureux canal, ( t au lieu d'avoir un che

min pavé, en nous coupa le S*Q1 chemin ds terre 
qui nous permît d'aller en villa et qat non» avisas 
amendé à nos frais, en y mettant des mâchefers. 

Vous ne pouvez vous faire un^ Idée, monsieur, 
de ce que noue avons souffert pendant la3 travaux 
du canal et les années qui suivirent. Nous é'ions 
tellement embourbés, l'hiver.que nous ne pouvions 
conduire en villa nos denrée . A toutss nys r eU-
mations on répondit par des promisses : qu'on 
nous ferait un pont, des pav ( s , etc. Es réalito, on 
ne fit ni pont, ni route; et, comme par grâca, on 
finit par non* donner la pa^sscMIe que vous HV^Z 
traversée, et les quelques douzaines de cailloux 
qne vous voyez dans nos piésantes. 

Aussi, quand tous les autres hameaux oat pros
péré, sommes-nous beaucoup plus pauvres qu'il y 
a vingt aus.et beaucoup plus mal partagés. Alors, 
nons pouvions aller directement en ville par notre 
carrière; une ehanvtte attelée d'un baui?tcon-
dnisait en une heure d-i tempa un chargement en 
ville; aujourd'hui, le même chargement né^es^it; 
un esterai pour monter les rampes du canal JIH-
qu'M.ux ponts de la Vigrnr, ou du Bsau-Chène, at il 
(,->ut presque la double de temps qu'autrefois. C'ost 
tout le progrès do .t nous jouissons. 

h se fuit ici un é n o m e passage d'ouvrisrs qni 
viennent du bout do Wattrelos at de la f rentière 
travailler à Roubaix; le soir et le maMa, c'estcom-
ma une proco^sion sur la passera!!-',m .isendeh.T.» 
ce çà, le Hutin est désertet mort. Vous voy°z qu'or, 

e paâl y venir en voitur», et c'est Liîn raro qu'il 
y vien .e an promeneur à pied comme vou«. 
Roubaix n« pen<e pas plas à nous que si nous 
rt'existio.is pas, et nous ne nous croirions plus 
Ki>ubaisiens,si nos feu Iles de contributions Menons 
te rappelaient chaque annie; c'est le soûl souvenir 
qui n̂ ) is vient do la Ville. 

— Savez-vous, lui dis je, qu'il est auaatioa dï 
prolonger 1-» rue Daubant >n jusqn'à la frontiè-e ?.. 
Vous auriez alors un pont sur le c-na' ,ot votre 
quarti-r reprendrait vie. 

— Voilà 2<) ans, me répondit-il, qu'on nous en
dort ^vec cas projets. Quand nous avons récla:u • 
centrera suppression de la carrière, o.i l i a j i 
toujours dit: Attendez; bientôt on fera un pont, 
des routes pavées, etc., et vous serez beaucoup 
mieux qu'auparavant. 

— Mais v«us devriez rovenir h la charge ; si 
l'administrationactuel!oconnais«ait votradétresse, 
je suis sur qu'elle y remédierait ; adressez-vous 
donc à Lille 

— 1> 'in> quelle avança ! ces messieurs de la vil e 
sont occupés à faire des bjulevard', des prome
nades, des rues de la Gare, etc. Est-c < qu'ils ont 1 • 
temps de panser au pstit haruesu da Huiin '. .. J'ai 
fait dans le temps des démarches inatiles, je n'ai 
plus ls courage dereeommeac»r. Il ne m u s rest^ 
qu'à mourir dans notre misère, nons M>nmes bâ
tardes de tout. 

J'ai ^té frappé, et presque ému, dsi l'étrange et 
énergique expression da ce visux corc toyan aigri 
et découragé; quiconque vidtera le Hatia, recon- j 

Séance du vendredi 20 décembre 1884 
Présidence ds M. Julien LAOACHB, maire. 

(Compte-rendn analytique du Journal de Roubaim) 
Suite. — Voir la numéro du 7 Janviei 

Budget primitif de 1885. (Suite) 
M. LE MAIHB. — Messieurs, nous allons passer 

à la discussion des articles : nous mst'rons aux 
voix ceux de ces derniers qui auront donné lieu à 
dos observations 

M. QaoRoxs rTBTîrDRicTvx, rapporteur, cota 
me' ce la lecture du budget. 

Princtpal des contributions directes (1884) 
Contribution foncière : 240,6^5. — Contribution 

des portes et fenêtres : 20i,107. — Contribution 
personnelle et mobilière : 100,470. — Contribution 
dos patentes : 563,790 fr.'9«.— Total : 1,170,9')2 f r. 98. 
Budget de l'erercice 18S4. — Titre i" Recette» 

Chapitre premier. — Recettes ordinaires. — 
1. ;> centi«)-.:.s additionnels un principal Jo* contri
butions foncière, p«r<-onnell.j at mobilière (loisdn 
11 frimaire an VU et du 15 mai 181*, art. 31), 
2 J.O'U — 2. 6 centimes additionne!» au principal 
des quatre contributon», pour l'entretien d*s che
mins vicinaux (loi du 21 mai W36, art. 2), 58.50"'.— 
3. i centimes additionnels sur le principal des dites 
contributions, destinés aux dépenses ;',e i'inst'-uc-
tion publique (lois iiu lô mars I850,art.40—10 avr.l 
I8G7, art 2—19 juillet 187b, art. ? et du IG juin 1881, 
art. 3), 4G,80:i. 

4 Un centime ad'li't >nnel sur les mêra.-îs contri
butions pour le salai" • tes girdrs-champêtres (lois 
du SI avril 1832, art. Ivl, et da 21 juillet 1867, s>rt 
10), 11,700. — 5 Frais da pircsptioa des imposi
tions commun des (3 •>:<>,sur le? articles.— Loi du 
20 juillet Î837, art. 5), 13,00(1. — 6. Prélèvement de 
8c9nt i . . s s au principal des patentes (lois du 2o 
avril 1844, art. «2, du 15 juillet 1880, art. 30, et du 
5 arril 18«4, art. 113). 45,200. 

Mesrieurs, je vous ferai observer que le» arti
cles I, .', 3, 4, ô, 6, 55 sont en progression propor
tionnelle au rapport les p*rceptioas. 

7. Un vingtième du produit de l'impôt sur les 
chevaux *t voitures, déduction faite des cotes dé
grevées (Lois du 2 juillet 1S62, aft. i et- 5- d u 2 3 

juillet 1872, art. 10, et du 3 avril 183*, 2 * 1:i3^> 
l,5ii0 — 8 . Part (10 fr.)«itribu'1e à la villa da~o .'e 

produit des permis de chassa (Loi du 3 mai 1*44, 
art. ô), 900. — 9. Produ't des taxes d'octroi (Lois 
du 28 avril 18!6, art. 717, et du 5 avril 1884, r,rt. 
133. — Expiration du tarif : 31 décembre 188ï), 
l,6i§,000. 

Un supplément de 5,0i0 fr. a été consonti parle 
syndicat des brasseurs : il en réjultd que cett-
somme doit être inscrite au bujget et que l'.irt. 9 
doit y tigurer oour 1,645,000 francs au lieu de 
1,610,00 fr. 

10 Produ't des saisies et amendes d'octroi (Or-
deo. du 9 décembre 1814, art. R4. — Loi du 18 
juillet 1SÔ7, art. 3i) , 5 ,0. — II. Droit d'escorte en 
matière d'octroi, 3o ».—12. Prodnit de l'entrepôt 
réel (Ordonnance du 9 décembre 1814, art. 41, 42, 
43), 300. — 13. Produit dos droits de place aux 
halles, foires et marchés (Lois du 18 juillet iS'37, 
art. 31, et du 5 avril 1834, <irt 133), ôti.000. L'aug 
meiitation est prodait«par IFS droits sur le colpor
tage. — 14. Droits psrçus aux Halles e?ntr.'.loi et 
au Marc lé au poisson (Loi 'tu 5 avril 1^84, art. 
133), 2,700 — 1!>. Location des boutiques 4<s Halle» 
eaatralaa(da 15 janvier 1883 au 31 dscemhre 1*65), 
'25,0.0. Il y a deprsseiaa dans le rendement pjé*u 
ponr cet article, p rce qn'il y • des tables inoccu
pées. On se plaint gdndralemeat du prix trup 
l'I.vé de la location : .-/fin d'obtenir ua résultat 
meilleur, il m u s emble qu'il st iait bon '.'aug
menter le nomb-e -in> plac?f, mais da les otl'nr à 
d.^ pi ix un p.ïu plus ba*. 

M. ROCHE —Maiaal lea for.t «n a^jnd cr-tioe : 
si vous angm^nnz le noml re des places, vous en 
fersz tais^er le prix. 

M. HABINCKOUCK. — H n'y a pas tant de plueea 
libres que cela ! 

M. P E N N E L - W A T T I N E , adjoint. — Il y en aura 
suffisamment, si l'on supprime vingt portes. 

La rapporteur continue : Article Î6 Adjudica
tion des étaux da marché au poisson (du 1er mars 
1882 au 28 février 1885), :i,000.— 17. Produit 'tes 
droits d'inspection et d'abri à l'abattoir (règle
ment du 20 octobis» 1871), 8i,000. — 18. Inspection 
des viandes (ièg'< ment du 16 décembre 188-S, art. 
15), 7,i 00 — 19. Location di-s locaux de l'abattoir 
(3 fr par mètre carré et par an), 1,000. -r- 20. 
Produit da drcitde stationn-mentdi»svoitor*s.(Loi 
nu 1S juillet 18:,7, ait . 31), 4t 0. — Produit àa, let
tres à comparaître devant leeorsei! des prudhom-
me*, 2: 0 — 22 RfdevaRcrs pocr If dépôt, de des
sins HUX piud'hommes, 4» 0. — 2 3 . Produit du cjn-
rtitionneœent ptibhc. (Décret? du 31 audt 1858 et 
da 15 janvier 1862. — (Loi du 5 avril 18c;4, art 133), 
250,'iOO. La dép?n:e suppléme.'itaire vient fâcheu
sement équilibrer cette augmentation prévue à 
l'article recettes. 

24. Prodnit da la récess ion du brevet donné par 
M. S:val, ancien eesMeiltar municipal. —Ce bre
vet a ponr objet ••• - machine à mesurer les 
ti»su< ; il est expl'.:"é p;r MM. Rvo frères, cons
tructeurs méciniei. ne ^n cette ville), 1 franc. 
— 20. Produit du p • ge public. Des bascules sont 
établies à la gare de l'Oejent, à celle de l'Est, sur la 
Grand'Place, à l'Abattoir et au quai de Dnnker-
que («rrêté du 5 biumaire an IX, a i t . I), 15,000. 

M. Produit du masurage public. Les bureaux de 
m^trsse sont situés : rues du Curoir,de l'AUeuette, 
des Lignes,des Fossés et au qna: de Wattrelos(arrè 
té du 7 brumaire, an IX, art.1),80,000.—27.Produit 
des droits do voirie (loi du a avril , 1884, art. 133), 
37,iKX».—28.Produit de l'affermage et de l'exploita
tion du eimetière (décret da M prairial, an Xll), 
30,000. La plus-value en produite ici par les ventes 
da terrain ponr achats de concessions.—Redevance 
du directeur, 1,500. Produit des concessions, 26,300, 
des superposition», 1,500, du cavsan d'attente, 
600. Remboursement des frais de monument* 
déplacés d'office, 100.—Total 30,000.(Ledétail de ces 
sommes forme l'article 29). 

30. Produit de la distribution d'eaux (loi du 5 
avril 1884, art. 133),328,700.—Vente d'eau,3?0,000: 
travaux de fontainerie, 6,000 ; remboursement de 
l'impôt sur le revenu, 2,70 >. Total, 328,700. 

31. Part de Tourcoing (9,20) dans les frais d'ex
ploitation du service des eaux, 79,155. 

Le conseil adopte successivement led artiele» 
qui précèdent. , 

M. LE KArraasxai'K. — Artieea 32. Produit de 
l'école de natation aCTormaa (Lai du 5 avril 188*, 
art. 133), 12,000. — 13. IndeaSBlté psy. e par MM. 
teaac Holden et U s , pour déversement de leurs 
dans de lavage (acte notarié des 13-23 décembre 
I t i e ) , 15.000. — 34. lateièUatamortissements sur 
«•tiens des B.in* et Laveere (délibérationdu 1K 
mai 1857% 4,600. — 8«. Praiatt des vidanges pro
venant des établiataments W H I I M I T , 300. — 
46 Servies d'as aiaisaement. ProdaH da l'éeeuage : 
vente des la«iera,a« r

r)00 ; abonnements au ba
layage, 14,8». Tatal : 47,000. — 37. Expédition 
des actes de l'Btat-Oivil (Loi da > avril 1P84, art. 
133), 450—a*.Produit des amendes de police (Lois 
du 18 juillet 1837, art. 31, et du 5 avril 1884, art. 
133), 2,390. — 39. Intérêts des fonds communaux 
placés au Trésor public, 12,000. La rente servie 
est pies importante, parce qu'il y a plus de fonds 
disponibles placés au Trésor. 

M. LB MAIRE. — Je mets aux voix les articles 31 
a 39 inclusivement. 

e t . Pia&HR DBSTOMBES, adjoint. — Je demande
rai que l'on effaçât le mot affermée à l'article 32 : 
ce mot provient d'une faute d'impression, puisque 
nous exploitons nous-mêmes l'école de natation. 

M. LB DOCTEUR DERVILLE. — Lorsqu'au mois do 
moi, l'a iministration municipale a proposé au 
conseil l'exploitation directe d» l'école de natation 
par !a Ville, il a été bien entendu que c'était pour 
l'année 1H84 seulement et que, pour lee années sui
vantes, on mettrait cette exploitation ea adju
dication. 

Messieurs, l'année que nous venons de traverser 
a été une (.«né» exceptionnelle, par a u t o des cha
leurs de c«t été.Mais le beau temps peut vous man
quer, une surprise est très possible, et au lieu da 
12,000 francs de profit, voas pouvez parfaitement 
n'en avoir l'année prochaine que 0,000, peut-être 
4,000. Si n'ins exp oiton» l'écols do natation pour 
notre compte, c'e>t contraire à ce que nous avons 
décidé. Je dirai morne qu'il était p l u que temps que 
cette entreprise fût affermée. 

.le demande la mise aux voix du principe de 
l'affermage , car je crains que vous ne soyez 
né iuits par les résultats de cette anace qui, je le 
répète, a été exceptionnelle. Pour qu'il en soit en
core ainsi, il ae s'agit pas seulement de bonne ad
ministration, mais il faut surtout du soleil. 

M PIERRB DESTOMBES, adjoint. — Quand la 
commirsion a examine le budget, j'étais prrsent,et 
j'ai demandé son a v i s é e s sujet: la commission 
des fnances a été d'avis qu'il y avait lien de con
tinuer a exploiter soi-même. Le conseil a pUi».e et 
entière liboité pour se prononcer. En tout cas, 
neu« pouvons laisser la question pondante, la ré
server peur le bndget des dépenses. 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Très bien pour 
ceux U'entre nous qui font partie do la Ire commis-
„j 0 . , ; mais les autres membres du conseil n'ont pas 
su conna»^?a n c e de cette décision, concernant 
l'exploitation du'.ecte par la ville ; aussi, quant à 
mi i, je ré?erve mon vête. 

Le cou -«il vote les-artiele* 33 à 39 et réserve 
l'article 32 

M. LE RArroRTECR contfsue : Article 40. Pro
duit du laboratoire industriel (analyses et expé
riences demande» par le public), 1 — 4 1 . Institut 
Sévigné, 6,000 fr II y a.dans cette pool'», en dehors 
du programme obligatoire, beancoupde cours spé
ciaux qui pè-ent sur le buduet. La subvention da 
4,0.0 fr. £.c.'or.!ée par l'Etat i tant insuffisante pour 
le service, ni us avons p?nsé qu'il serait jn^te de 
reprendre sur les élèves lessommredébourseœpar 
• a vii'e, «t nous avons port';, en prévision, la 
somme da 6,0'iO fr. Nous croyons bon d* vous si
gnaler que, malgré plu-i-urs réclamations l'Etat 
n'a pas encore pavé la subvention due peur l'exer
cice 1884. 

M PAUL DAZIN. — E«t-ce que toutes les élèves 
de l'éQjls Ssvigné paieront leur éduc-tion. ou y 
sura-t-it des bourses que non.* devons voter ? 

M. FAIDUSRBK, adjoint. — Ja ae puis répondra 
maintenant a cetf« question. 

M. I.E îiAPPoitTEUit — Article 42 Indemnité 
pour frais dVn'ôlem^nts volontiires, 150 — 43. 
Vax i sur les cbi«ns (Loi du 2 mai 1855, art. I), 
10,000. Nous croyons s]ae cette p rcep*io:i pourrait 
être plu* productive : c'c*t la poliseqci est changée 
de la MI; veillaree de ce service. Nous croyons 
qua, pour ea-ourager le zè'e <ies r.gents,on devrait 
accorder ui.e pr irc p^ur les contraventions ou les 
déclarations insuffisantes. — 44. Locations di-
varaas à la promenade des Btrbieux : Clos d«s 
Mille Colonnes H droit de pâture, sur te* terrains 
vsgnes, d'ure superficie de 4 heetares, 40 fr. Lo
cation verbale d'ua terrain d'une supeilicie de 1 
avetar* 80 ares (>lu 1er octobre I8i4 au 30 sep
tembre Is85). 234 fr. Droit de chasse sur des 
ter-ains disponibles, 20 fr. Location do l'emplace
ment d'nee buvette (6 francs o*r mètre c a n e et 
par ar), 280 fr. — Total : 1,094 franc*. 

45 Location de» chaises pendant les concerts 
public» (0.10 c. par ehaife), 1,000 fr. On avait 
p"?vn au budget prés dtrt ;;>.e somme éaaVMHi» . 
pire* qn- l'on coo-iptait non-seuteatent stw l*-s lo-
aBtidn* de chaises peaslant les consorts du diman-
abe, rn&is nu9si pendant ceux da jevdi. Ces der
niers ont eu iieu au kiosque en face le square 
Notre-Dame. C»t emplacement ne permet pas 
Ptaetattattien do chiis-w, c'est ce qui vous expliqua 
en partie la d-ficit. Nous ajouterons qu'il doit y 
avoir moyen d'obtenir un rendement supérieur a 
eelui prévu, et BOUS prions la commission chargea 
de ce service d'y songer. 

M ssieurs, il serait peet-être bon de changer le 
square du kiosque Notre Dsmcet de le transporter 
près du boulevard de Paris. 

M. PAUL DAZIN. — C* serait favoriser deux fois 
le m è n e quartier. 

M. LB RAPPORTEUR. — Quant aux chsises d« la 
promenade de Barbieux, il vaudrait mieux qu'elles 
fussent rangées comme à Paris, dans les jardins pu
bliée : cela aurait le double avantage de rippar-
ter plus, et d'être plus comme le ponr les prorae-
neurs.Gonx-ci, oueffet.eont obiig-s.avec le système 
actuel, d'allsr chercher eux-mêmes lears chaise--, 
ce qui occasionne une gêoo dans le service et uns 
perte de temps, li y a un moyen bi-în simple de re
médier à cet inconvénient,c'est da ranger les chai
ses avant l'arrivé» des auditeurs. 

M. PIBRRE DP.STOMBES, adjoint. — On peut tou
jours compter que cette locaùon aeas rapportera 
1,000 francs. 

M. LB RAPPORTEUR. — Espérons mieux. 
M. LB MAIRE met a ix voix les articles 40 à 4">, 

qui sont adopt s par le conseil. 
M. LB RAPPORTEUR. — Article 46. — Rembour

sement des frais de repivage 4e» tran"hê»s d^s 
canalisations d'eau et H« gaz. F,au. 1,000 ; Gaz, 
3,000. — Tatal, 4,900. — 47. Remboursement, par 
les particuliers, des frais de const! action de bran-
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L4 PEAU DU MOIIÏ 
XVll l 

Une fois dans la rue, il se douta que Gaston 
ne resterait pas longtemps chez sa fiancée, et 
il alla se planter en observation sous une porte 
eochère. 

I n effet, cinq minutes ne s'étaient pas écou
lée»" que Dormeau, l'air soucieux, la mine 
grave , sortait à son lour et s'en allait à pas 
ïents du côté de l'Odéon. 

Est-ce que ce cadet-là se permettrait de 
ne plus vouloir épouser Geneviève, parce 
qu'elle a un oncle 'jui n'est pas vertueux ! Je 
voudta i s bien voir ça, grommela Lucien. 

En laissant disparaître Gaston, il s'en alla de 
mauvaise hnmeur. quoiqu'il eût encore dans 
son cœur tous les enchantements du baiser que 
lui avait demandé Geneviève et qu'elle l'avait 
presque forcéà lui donner. 

Cependant, au bout de quelques minutes , re 
tut son ivresse qui prit le dessus et il ne songea 
plus au jeune Dormeau. 

Il s'abandonna aux déli i c i f e s pensée» qui j 
le hantaient et «rriva chi z Hiaiix radieux et i 
insensé 
« L a lendemain. Laursace se prépara dèa la 

première heure à ».• rendre an Palais deJust ice . j 
Ce n'était pas sans une c i t a i n e crainte ; 

qu'elle envisageait la responsabilité qui allait 
lui incomber dans une a'i'a re où, si Moulussan 
i'avait bien informée, il y allait de la têt': du 
malheureux qu'elle prenait pour Itemi. 

Lorsqu'elle arriva dans le grand couloir sur 
lequel s'ouvrent les r.ibinets des juges d'ins
truction, elle eut un profond serrement ri". 
cœur. 

Si elle eût deviné ce qu'on allait lui deman
der, plie aurait pu sans doute préparer dans sa 
tète des réponses plus ou moins heureuses.mais 
elle ne savait rien que ce que lui avait appris 
Lucien, et c'était bien peu de chose. 

I n hu i s sur lui demanda ce qu'elle désirait. 
Pour toute réponse elle se contenta de lui 

montrer sa citation. 
— Ah ! fort bien, dit cet homme. M. Mestras 

vous attend, madame, veuillez avoir l'obli
geance de me suivre. 

Une minute après elle était en présence du 
magistrat. 

Après lui avoir adressé les questions d'usage 
sur son nom, sa profession et son âge , M. Mes
tras lui dit : 

— Vousna pouvez ignorer, madame, que i l . 
Larjreval est sous le coup d'une accusation ca
pitale. 

— Je ;e sais1, en effet, depuis hier, répon
dit-elle d'une voix tremblanle. 

— Tout à l'heure, dans quelques minutes, 
vous vous trouvères en sa présence, car il a de
mandé à, être confronté avec vous pour des rai
sons que vous apprendrez alors. 

— Je sni« prêt", monsieur, à subir celte con
fronta t i t » . 

— M; i: a \unt , reprit le juge , iJ m'a paru né
cessaire de vous interroger sur certains point , 
dél i 'ht- . 

Laurence garda un silence attentif. 

— Vous avez eu, madame, à ce que je crois, 
un frère. 

— Oui. monsieur, répondit la pauvre femme 
qui nt; pouvait comprendre à quel propos on lui 
pariait de e.eia, et qui en laissa paraître son 
étënnement. 

— Voas avez perdu ce frère, n'esl-ee pas, 
dans des circonstances mystérieuses ï 

— Oui. il fut trouvé mort dans une maison 
assez mal famée où l'on jouait beaucoup, rn'a-
t-on élit. 

— Comment s'appalait-tl ? 
— André l'ormeau. 
— Très Met*. Si je, suis bien informé, il exer

çait la profession de petit banquier et sa mort 
entraîna votre ruine 1 

— .1 • la reconnais, monsieur. 
— L l i i i R i i ! madame, savez-vous quel a été 

l'assassin du votre frère André? — car il a été 
^ s i i s s i n é . 

— Assass ine! répéta Laurence effarée. 
— Oui. cet assassin n'était autre qoe ftemi 

Largevai , comme cela sera prouvé si vous vou
lez bien é -outer la lecture que je vais avoir 
l'honneur de vous faire. 

Laurence, que ces révélations comblaient de 
la plus é rasante surprise, Laurence resta un 
moment les yeux hagards , la lèvre tremblante 
et s'écria : 

— Itemi ! c'est Rémi qui a commis ce crime 
idlYcux! j e croyais qu'on l'accusait d'autre 
chose. Itemi I K-t-ce possible? Ne vous trom
pez-vous pas .' 
. — .Je me crois paa, madame. Du reste, veuil

lez reonli r i d p sition d'un témoin o-u a re. 
M. M••>• ! ias ! ,i m alors le récit de .louiilou/e, 

. t, lors ji: c le l'eut entendu, elle poussa un cri 
d'horreur. 

— F . i e- e.ulicr Largsvnl , dit alors Ij juge 

d'instruction. Une porte latérale s'ouvrit et 
Gcorg s. pale mais avee une attitude résolue, 
entra drni* le cabine* du magistrat. 

— Madame, lui dit M. Mestras, est bien la 
personne qne vous m'avez prié de faire venir 
pour être confrontée avec vous ? 

Largeval répondit avec beaucoup d'empres
sement : 

— Oui, monsieur, et je vous remercie de l'a
voir citée. 

Puis , faisant quelques pas vers celle qu'il ne 
pouvait regarder sans une angoisse affreuse : 

— Laurence, lui dit-i1, ma chère Laurence, 
regarde-moi, regarde-moi bien. . . 

— Taisez-vous ! taisez-vous ! s'écria Mme 
Largeval avec les s ignes de la plus violente in
dignation. 

— Accusé! dit M. Mestras, veuillez ne pren
dre la parole que si je vous y autorise, et lais
sez-moi diriirer l'interrogatoire. 

— Mais, monsieur, ne voyez-vous pas qne 
l'erreur de laj-nalhcureuse persiste et qu'il faut 
que je parle pour lui prouver qui je suis . 

— Encore une fois, gardez le silence. Il ne 
doit y avoir ici ancune surprise, et je suis seul 
en mesure de dira juste ce qui est nécessaire. 

— H4tcz-vou« donc, monsieur, hâtez-vous. 
Laurence ne pouvait entendre cette vo ix sans 

songer à Georges et sans éprouver une cruelle 
douieur. Maispourel le , il n'y avait aucundouto. 

Cet h o m m e qui ressemblait tant à son mari, 
à celuiqtfe l le avait si l o n g temp sa imée te s t imé . 
cet h o m m e n'avait que cela de commun avec 
(ïeor::e Son âme et son esprit étaient pervertis 
e; méch u.l . Elle le savai t mieux que personne. 

— Mal.niiu, reprit la ju g e d'instruction, 
vous n cz été appelée comme témoin et nous 
comprenons combien ce moment doit être dou
loureux pour vous . 

— En effet, monsieur, l 'homme que vous ac
cusez porte le nom de celui avec qui j'ai passé 
une vie heureuse et ce me serait un cruÇl cha
grin, quoique je ne l'estime guère, d'être obligée 
d'appuyer par mes paroles dans la balance où 
la justice pèse ses crimes. 

— Vous ne pouvez être blâmée pour cela. 
Mais il s'agit d'uniniérèt p iuspuissantque votre 
religion pour ie nom du mari que vous avez perdu. 

— Parlez, je vous écoute et j e suis prêts à 
répondre. 

— L'accusé, madame, après s'être très habi
lement défendu lors de son premier i a t a n o g a -
toire par le commissaire de police, a été forcé 
de convenir, hier, devant nous, que les char:;, s 
que nous avons relevées rontn lui sont terribles. 

— Ainsi, monsieur, il serait p ' ss ib ie qae M. 
Rémi . . . 

— Oh ! Laurence, Laurence, s'écria Large
val , attends uuumiuule avant de m é j u g e r 

C'était la seconde fois que Georges tutoyait 
aa femme depuis lu m o n n n t où il était entré 
dans le cabinet du magistrat . Mais, cel le fois, 
comme la première, ce tutoiement produisit un 
effet extraordinaire sur la pauvre femme. 

Le rouge lui monta au v isage . Elle se cacha 
la figure dans les mains et réprima un sanglot. 

— Monsieur, dit elle an ju g e d'instruction, 
ordonnez à l'accusé de ne pas me tutoyer. Je ne 
puis supporter cela sans être saisie parla honte. 

— Pourquoi ? 
— Il ne s'est permis cela qu'une seule fois 

dans sa vie , et je voudrais effacer ce jour de 
ceux que j'ai vécus . 

Ge rges , en entendant c. !a, se sentit troublé 
jusqu'au fond des entrailles. II regarda attenti
vement sa feuame. 

M. Mestras reprit d« sa voix tranquille et un 
peu sèche : 

— Vous aurez, mailame. l 'expl ical iondecetle 
familiarité, lorsque vous saurez que Largeval, 
à beat d'expédient», au moins â ce <ju" je crois, 
nous a déclaré h i r qu'il n'était pas Rémi, mais 
bien G orges, votre uiaii . 

— Lui! lui ! quelle audace ! J'ai tenu mon 
pauvre Georges mort dans mes bras. Cela 
se passait cli• z cel homme, qui n'avait pas une 
larme d.ins l e syeux , pas un regret sur le v isage . 

— Ainsi, vous reconnaissez qu'il n'est pas 
votre mari. 

— C'est-à-dire que je ne puis me tromper. 
Mon ueari n'a vait pas cette tournur », ci ce resrard. 

Elle s'arrêta un instant, puis ajouta avec 
explosion : 

— Il a pensé, en inventant cette fable, que 
je cons-ntirais 1 le sauver, à dire comme lui. 
Mais qu'il ne l'espère pas . Par lui j'ai trop 
souffert, j'ai trop pleuré et j 'avoue que mon 
opur ne seri.it pas accessible à l'indulgence, 
quand même i ls'agirait de l'arracher au bour
reau. 

— Que vous a-t-il donc fait, madame ? 
Lauren - e . à cette question, eut un mouve

ment de pudeur et laissa voir combien elle 
regieltai l n'en a \otr trop dit. 

(.tuant à Georges, il venait de retomber dans 
l'hébétenti ni où sa ailaaUoa insensée le plon
ge r-'t de t , !mps A autre depuis quelques jours. 

(Jn'alieit ii apprendre* Il sentait bien que 
Laurence voulait parier de ce qui avait fait 
d"'lie une mortelle ennemie de Itemi. 

Huit joues auparavant,il eût donné beaucoup 
ponr savoir I" mot de cette énigme. Mais en 
C' moment.'! se s e r a i t é p o u v a n t é * i^tdée qu'un 
tua heu • p u s irr.m I qu> n u x dont il était 
re asé ponvait le frapper encore. 
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